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Bruxelles perdra au total 63 millions
de recettes et la Wallonie 213 millions
FINANCES PUBLIQUES L'impact du tax shift fédéral sera bien douloureux pour les Régions

Il> Les trois Régions
devraient perdre
221 millions de recettes
IPP dès 2016.
••..En clair: 19 millions
à trouver dès à présent
à Bruxelles
et 63 en Wallonie.

Quel impact du tu shift
fédéral sur les budgets
régionaux? Dans les
entités fédérées, on

semble dans l'expectative. À
Bruxelles, le ministre du Budget
Guy Vanhengel (Open VLD) ne
sou.haite pas communiquer tant
que les chiffres ne sont pas
exacts et stables. En Wallonie, le
ministre-président Paul Ma-
gnette (PS) avait fixé une règle;
«Le jedéral doit prendre à Ba
charge 100% de ses décisions. »
Au parlement, Christophe La~
croix (PS), le ministre du Bud~
get, a demandé « la loyauté et le
respect» et se dit prêt à «de-
fendre la Wallonie coûte que
coûte ».

La majorité wallonne a été
proactive en adoptant un bud-
get en déficit de 375 millions
PQlU' 2016, un peu à l'aveuglette.
Les équilibres devraient être re-
vus en cas de mauvaise nouvelle
en provenance de la rue de la
Loi. Le budget wallon a intégré
une seule donnée fédérale: un
manque à gagner de 33 millions
lié à. la révision des frais profes-
sionnels forfaitaires. Pour le
reste, c'est la bouteille il l'encre.
POlU' le PS et le CDH, ces ater-
moiements sont intolérables:
«Même la pl'IUJ petite ASEL a
besoin de conname sa subven-
n'on avant rhfaire son budget »,
a souligné Christophe Lacroix
(PS). Pour l'opposition Ecolo et
MR, l'exécutif a tort de se
plaindre: «n faut se prendre en

main », disent en chœur Jean-
Luc Crncke et Stéphane Hazée.

Des réunions sont prévues
cette semaine avec Sophie Wil-
mès, ministre du Budget au fé-
déral, Juste à. temps pour le

gouvernement bruxellois
puisque la Région tiendra son
conclave budgétaire ces 17 et 18
octobre. Le ministre-président
Rudi Vervoort (PS) évoque un
manque à gagner situé entre 20
et 40 millions d'euros, « C'e&t du
simple au dcu.ble, reconnaît le
socialiste. Tout dépend de la vo-
lardé defaire contribuer les Ri~
glatis un peu. beaucoup ou pas
du tout, et ça, c'est un choix poli~
tique. » n ajoute qu'à ce stade, le
lissage des mesures dans le
temps n'est pas du tout clair.
Quoiqu~nd~ntpourtantles

Régions, calculer l'impact du
tax shift est relativement simple.
On sait désarmais que l'enve-
loppe de 1,7 milliard util;sée
poUf réduire l'impôt sur le tra~

vail (le fameux cadeau de 100
euros) impactera pleinement les
entités fédérées.

Préliminaire: la hausse des
frais forfaitaires déductibles, an-
noncée en 2014 par la suédoise,
a déjà eu un impact sur le bud-
get des Régions (147 millions
pour la Flandre, 67 pour la Wal~
Ionie, et 20 pour Bruxelles; soit
234 millions au total, à répartir
entre 2015 et 2016).

Pour le reste, depuis la
sixième réforme de l'Etat,
25,99 % de l'impôt des per~
sonnes physiques (IPP) c(lllecté
par le fédéral est reversé aux Ré-
gions. Si les recettes fiscales de
l'IPP diminuent de 1,7 milliard
en 2018, les Régions verront
donc leur chèque versé par le fé~
déraI amputé de 442 millions
d'euros (25,99 % de 1,7 mil-
liard). Ces baisses d'impôt au~
ront lieu en deux temps: la

moitié en 2016 (donc 221 mil-
lions à charge des trois Régions
en 2016) et l'autre moitié en
201B (221 millions supplémen-
taires).

Le gouvernement Michel
parle déjà d'une nouvelle enve-
loppe de 1,15 milliard (I50 mil-
lions en 2018, 1 milliard en
2019) qui réduirait une nouyelle
fois les recettes IPP de l'Etat
pour augmenter le salaire net
des travailleurs. Ici aussi,les Ré-
gions seront pleinement mises à
contribution. Reprenez la dé de
25,99 %, et vous obtenez un
nouveau montant à cbarge des
trois Régions de 299 millions.

Au total, on arrive donc à 741
millions d'ici 2019 (av~ 221
millions à integrer dans les bud~
gels régionaux dès 2016). Reste

à. appliquer la (~clé lPP) pour
savoir quel sera l'effort à réaliser
pour chacune des Régions. On
obtient 465 millions pour la
Flandre (dont 139 dès 2016),
213 millions pour la Wallonie
(dont 63 en 2016), et 63 mil-
lions pour Bruxelles (dont 19 en

2016).
Et ce n'est pas tout. Les « dé-

ductions pour investissement
productif », prévues dans le fax
shift pour les indépendants, de-
vraient également toucher les
Régions. Mais Lette mesure ne
coûterait « que» 44 miUionsen
2016, entend-on chez le mi-
nistre Willy Borsus. Soit 11 mil-
lions à éharge des Régions
(25,99 % de 44 millions). Par
contre, la baisse massiw des co-
tisations patronales pourrait
profiter aux Régions si eUe per-
met d'attirer de nouveaux inves-
tisseurs ou de réduire le taux de
chômage. Impossible à chiffrer à
ce stade._

XAVI!R COU NASSE
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installations de Belgacom. Mais ['Eu· compte immobilier. Des droits d'enre-
rope considérait que ces exemptions gistrement pourraient aussi être per-

La Wallonie va taxer bpost étaient assimilables à des aides d'Etat çus par la Wallonie. Par contre, pas
interdites. question d'actionner les taxes de

Au détour d'une question du député l'imposition de bpost pourrait rappor- circulation: le siège sodal de l'entre-COH Benoît Drèze, on apprend que le
gOU\lernement PS-CDH a mis la der- ter un peu plus de 1,1mUlion aux fi- prise étant situé dans la capitale, il

nançes régionales par an, dont l'es- revient à la Région de Bruxelles denière touche à un projet de décret qui senti el à charge des « automates» prélever ces impôts.
abroge une loi de 1971 qui assimilait la
P t 'l'Et t . 1 . tt ·t déclarés par l'entreprise. Les com- le gouvernement wallon \leut aller
os e a . a. ce qUI Ul perme al - t b' 'f" d' 't L d't' l' 1 f'd'é h' 1'" . . l' L t munes pourralen ene ICler un \II e. e vote 01 avoir leu avant a ln

c a:pe\a
d

Im1;>osIIIO~. a.con ro- coup de pouce financier: près de 1,5 de l'année pour permettre l'enrôre-

chï~;;ë~~~:;f~en~i~1W~;:'~6'~t-ii;' i;f~"~~bliés'"?

fISCALITÉ

l 1 Y a eu Zakia Khattabi, coprésidente
d'Ecolo, sur la RTBF; «Les e.rclm du chfi..

mage et les travailleurfi pauvres ne profite-
'ron.tpas du viragefiscaL »Puis Elia Di Rupt),
président du PS ; « Cesont les travailleurs, les
pensionnés et letSallocataires saciau.x quifi-
tlllncent le tax shift. » Et le reproche revient
systématiquement dans la bouche de l'oppo-
sition : les pensionnés, chômeurs, exclus du
chômage seraient les oubliés du tax shift.

Pire, ils vont subir les hausses d'accises, de
TVA, et toutes les mesures qui financent le la)(
shift (un virage fiscal réduisant l'imposition
sur le travail pour la transférer vers d'autres
revenus) sans bénéficier du moindre euro en
contrepartie. Bref, antisocial !

La critique est Slins doute trop vimlente.
Mais pas totalement infondée. Il est vrai que
le fameux cadeau des 100 euros net par mois
est promis « aux bas ri moyens salaires ».Le.s
autres recevront donc moins. Le gouverne-
ment ne s'en est d'ailleur:s jamais caché. C'est
la philosophie suédoise; rendre le travail plus
attractif que les revenus du chômage, via une
moindre taxation des bas salaires.

Bonus pour "SpoSHS pensions
Mais la réfonne fiscale prévue par le gou-

vernement Michel touchera tout de même
certains pensionnés. Exemple: la suppres-

TAXE BANCAIRE

COUilC budgétaire :
un trou de 75 millions
Endébut d';Jnnée, une contri-
bution bancafre est instaurée
à hauteur de 100 millions
d'euros. « Elle réduit la déduc-
tion inhérente aux intérêts
nGtionnels pour le secteur
financier. Le secteur bancaire la
prend en charge pour 75 %. Le
solde est à charge des assu-
reurs, de 25 % », eKplique
Rodolphe de Pierpont, porte-
parole de la fédération ban-
caire (Febelfin).
Ily a un hic. Legouverne-
ment, dans son aj ustement
budgétaire 2015-2016 du
week-end, table sur une
hausse de 30 millions en
2015 et de 15 millrons de plLlS
en 2016 : ces surcroîts de
rendement ne seront cepen-

sion de la tranche d'imposition à 30 %. D'ici
2018, la tranche de revenus allant de 8.710 à
12.400 euros ne sera plus taxée à 30 mais à
2:5 %•. Or, les pensionnês, comme les chô-
meurs d'ailleurs, sont censés payer l'impôt
des personnes physiques. Ona simplement
fait en sorte d'offrir aux retraités des réduc-

tions d'impôt supplémentaires pour que l'im-
pôt dû soit nul en dessous d'un certain seuil
de revenus. Et ce seuil est fixé à 15.518 euros
pour le brut imposable annuel d'un pension-
né, relaie le chroniqueur Michel Hennon. En
dessous de ce montant, un pensionné ne
payaitdoncpasd'impâtavantletaxshift. Une
modification de la tranche à 30 % n'aura donc
pas d'effet sur lui. À l'inverse. les pensions
plus élevêes que ce seuil béné:ficieront aussi
de la suppression de la tranche 1130 %. Même
remarque pour le relèvement de la quotité
exemptée d'impôt, prévue entre 2018 et 2019.

L'argument utilisé par le gouvernement
Michel pour contredire ropposition, c'est

l'enveloppe bien-être. Pour 2015 et 2016, près
de 950 millions supplémentaires ont en effet
été budgétés dans cette enveloppe pour aug-
menter les plus basses pensions et certains re·
venus d'intégration. Négociée tous les deux.
ans entre patrons et syndicats, cette enve-
loppe a notamment permis, en 2015, de reva-

dant pas honorés. « Le gou-
vernement nous a assuré qu'on
n'allait pas àugmenter notre
contribution, qu'on a/lait juste
payer {es100mjj/ions, et que
les "+30" mentionnés dans Je
budget ne servaient qu'à être
certi:lin d'r:Jrfiver à 100 ... »
Euh ... La raison?« fi semble-
rait que l'administration fiscale
ajt estim~ lesprovisions à 70
millions d'euros pour cette taxe
txlncaire sur 2015, et pas il
100. On va donc devoir pro-cé-

der il quelques ajustements
mois pour nous, cela ne change
dom: rien à ce qui était prévu en
matiere dé versements »,
poursult Michel Vermaerke,
administrateur délégué de
febelfin.1I n'empêche, d'un
point de vue comptable, il '1a
un trou de 30 millions d'euros
pour 2015 ... Et même de 75
sur 2015-2016 (30 +15 + 30.

loriser de 2 % les minima des pensions et du
chômage. La suédoise parle d'un gain de 20
euros brut par mois pour les plus basses pen-
sions, de 23 euros brut par mois pour un chô-
meur chef de ménage. Un isolé qui dépend du
CPAS a, lui, vu son revenu d'intégration aug-
menter de 16 euros par moU; au 1'" septembre.
Certes, on est loin des 100 euros net promis
aux travailleurs, mais l'effort n'est pas nul non
plus.

Au PS, on rétorque que l'augmentation an·
nuelle de l'enveloppe bien-être est prévue par
la loi de 2005 (le pacte de solidarité entre gé-
nérations). Exact; le gouvernement Michel
ne fait donc que respecter cette loi. Uueloiqui
permettait un rattrapage des illocations so-
ciales par rapport aux salaires, qui avaient
tendance à augmenter plus vite que les reve-
nus de remplacement.

Mais la décision de la suédoise n'est pas
anodine, car le gouvernement Di Rupo avait,
lui, décidé de raboter cette enveloppe de 40 %
pour des raisans budgétaires. Cette fois, le
gouvernement l'utilise il100 %... après avoir
tout de même exclu les allocations familiales
de l'enveloppe (une oompêtence régionale,
même si la sixième réfonne de l'Etat ne pré-
voyait pas que le fédéral ex.clue ces allocations
de l'enveloppe bien-être)._

XAVIER CQUNA55,E

puisqu'ils sont structurels).
Contacte, le cabinet de la
ministre du Budget Sophie
Wilmès confirme CI qu'on
compte sur des provisions de
70 millions d'euros pour l'en-
semble de l'année, et que (es 3D
miliiOfls inscrits dans l'ajuste-
ment budgétaire l'ont été pour
atteindre le montant initial de
100 millions d'euros. »
Au cabinet du minÎstre des
Finances, on évoque d'abord
une « raison technique}) avant
de nous revenir pa r mai 1:
« Les pourcentages de la taxe
bancaire sont adoptés afin que
le rendement fixé, à savoir
100.000 euros, soit intégrale-
ment atteinM partir de 2015. »
Bref, il y a un trou de 30 mil-
tions d'euros pou r 2015, et
possiblement 45 de plus en
2016 CIelO30 structurels de
2015 et ~es15 de 2016, donc).

F,M,
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